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LE MOT DU MAIRE

C’est avec plaisir que je vous partage le dernier

bulletin municipal de ce mandat.

À l’horizon de 2026, je tiens à vous présenter en

mon nom et celui du conseil municipal, tous nos meilleurs vœux pour cette 

nouvelle année.

Que ce nouveau numéro, vous rappelle toutes les informations utiles ainsi

que les différents évènements de notre chère commune.

Je vous rappelle que nous restons là pour vous, à vos côtés dans votre vie

quotidienne donc n’hésitez pas à nous solliciter.

C’est avec joie que nous vous accueillerons à la Mairie.

Bonnes fêtes de fin d’année à tous !

Bien cordialement, Chantal GROUCHY 

LA MAIRIE

La Mairie est ouverte le lundi de 14h à 17h et le samedi de 11h à 12h.

Secrétaire de Mairie : Mme LEFEBVRE LAMY Camille

 : 02.32.49.61.57  @ : mairielorleau27@orange.fr

Le Maire : Mme GROUCHY Chantal : 06.80.77.01.04

Le 1er Adjoint : Mr CUFFEL Christophe : 06.52.49.18.72

La 2ème Adjointe : Mme CANU-FOUBERT Larissa : 06.82.93.94.34
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ETAT CIVIL

Décès :

Monsieur Marcel LECOMTE, décédé le 20 juin 2025

Madame Janine BRUMENT, décédée l’été dernier 

Monsieur Jacques CAULLE qui a fêté ses 89 ans et

Madame Janine LECOMTE qui a fêté ses 90 ans.

« Vieillir c’est quand on dit ‘’ tu ’’ à tout le monde

et que tout le monde vous dit ‘’ vous ‘’

Marcel PAGNOL 

HONNEUR AUX DOYENS
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NOUVEAUX HABITANTS

Vous venez récemment d’élire domicile ou vous vous installerez 

prochainement dans notre commune ? L’ensemble des élus et des agents 

municipaux vous souhaitent la bienvenue !

Passez en mairie pour vous faire connaître et vous inscrire sur la liste des 

nouveaux arrivants afin d’être invité aux événements organisés par la 

commune.

Des informations utiles vous seront également transmises sur les services de 

la commune et de l’intercommunalité.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Les comptes-rendus des réunions de conseil sont affichés

publiquement sur le tableau d’affichage de la Mairie

ainsi que sur le site internet de la commune

www.lorleau.fr

 10 mars 2025

- Communauté de Communes Lyons-Andelle : Fonds de concours 2025

- S.I.E.G.E 27 : LED + renforcement poste Saint-Paul

- Budget primitif 2025 :

Compte administratif

Compte de gestion

Amortissements

Subventions

- Mise en place obligatoire d’une prévoyance complémentaire au 01/01/2025

- Entretien communal

- Concession cimetière

30 juin 2025

- Communauté de Communes Lyons-Andelle :

Recomposition du conseil communautaire

Transfert de la compétence assainissement collectif

- Syndicat de transports scolaires de la Feuillie : Participation annuelle

- Mur du cimetière communal : Fonds de concours 

17 novembre 2025

- Communauté de Communes Lyons-Andelle : 

Révision des attributions de compensation liées au transfert de la compétence PLUi

- Curage de la mare « Chemin des sources » : 

- SIEGE 27 : Eclairage public - installation de LED / Estimation des travaux pour 2026

- Entretien de l’Église :

- Chauffage logement communal :

- Colis des anciens

- Maison du temps-libre - insécurité

- Rémunération de l’agent recenseur
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http://www.lorleau.fr/
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LA VIE COMMUNALE

Du 15 janvier 2026 au 14 février 2026, la Commune de Lorleau réalisera

le recensement de sa population afin de mieux connaître son évolution,

ses besoins et ainsi développer de petits et grands projets.

L’ensemble des logements et des habitants seront recensés.

Comment ça se passe ? Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte

aux lettres pour vous informer de l’opération. Puis, un agent recenseur,

recruté par la commune, vous fournira une notice internet, soit dans votre

boîte aux lettres, soit en main propre. Suivez simplement les instructions

qui y sont indiquées pour vous recenser en ligne. Ce document est

indispensable, gardez-le précieusement.

Se recenser en ligne est simple et rapide pour vous.

Moins de formulaires imprimés, c’est aussi plus économique pour la

commune et plus responsable pour l’environnement !

Pourquoi êtes-vous recensés ? Le recensement de la population permet de

savoir combien de personnes vivent en France et d’établir la population

officielle de chaque commune. Le recensement fournit également des

statistiques sur la population : âge, profession, moyens de transport utilisés,

et sur les logements, etc.

Les résultats du recensement de la population sont essentiels pour la vie

de la commune (déterminer la participation de l’État au budget de la

commune, définir le nombre d’élus au conseil municipal, identifier les

besoins notamment en termes d’équipements publics collectifs …)

Pour toute information concernant le recensement dans notre commune,

n’hésitez pas à vous rapprocher du secrétariat de Mairie.

Vos réponses aujourd’hui, construisent la vie locale de demain !



LA VIE COMMUNALE

VŒUX DU MAIRE

17 JANVIER 2025

Comme chaque année, les habitants de Lorleau et Saint-Crespin ont

pu se retrouver à la maison du Temps-Libre lors de la cérémonie annuelle

des vœux. Un moment convivial !

DÉPART D’ISABELLE

Après 20 ans aux services de la commune,

notre agent communal a décidé de quitter

ses fonctions pour raisons personnelles et nous

avons bien évidemment accepté son choix.

La municipalité tenait à remercier Isabelle pour

son investissement durant toutes ces années. 

Nous n’oublierons pas tout le travail effectué pendant ces 4 derniers mandats.

Si le cimetière communal est aussi bien entretenu, c’était grâce à Isabelle !

Une page se tourne, tout autant pour elle que pour notre commune et nous

lui souhaitons une bonne continuation.
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LA VIE COMMUNALE

FLEURS

Comme chaque année, le jury Départemental

des Villes et Villages Fleuris est passé début

juillet. L’embellissement du village est 

toujours apprécié !

De nouvelles jardinières en résine naturelle ont été installées devant la Mairie

et des hortensias ont été plantées à côté du Frêne. 

NIDS DE FRELONS

Cette année a été marquée par l’invasion de frelons !

Afin de lutter efficacement contre la prolifération de 

cette espèce invasive et qui menace la sécurité publique,

il est obligatoire que ces nids soient détruits.

JOURNÉE VÉLO

Au moins de juin, les habitants étaient invités

une nouvelle fois à participer à cet évènement

afin de faire remporter à la commune un trophée.

Un pointage était à faire dans chaque 

commune participante.
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LA VIE COMMUNALE

VISITE DES SÉNATEURS

Comme chaque année, nous avons le plaisir de recevoir

nos chers sénateurs, Madame Kristina PLUCHET et

Monsieur Hervé MAUREY, lors d’un 

moment de partage et de convivialité.

Notre petite commune est très appréciée par nos élus locaux.

Ce rendez-vous annuel est l’occasion de d’échanger sur les petits et

grands projets de Lorleau.
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COMMÉMORATIONS

La commémoration du 11 novembre

a eu lieu au Monument aux Morts.

Nous remercions les habitants présents lors de ce recueillement en mémoire 

des enfants du village, morts pour la France.

La Commune de Lorleau recherche un Porte-drapeau. Pour rappel, un

Porte-drapeau est une personne bénévole qui fait vœux de porter le

drapeau national aux cérémonies officielles et patriotiques. 

Hautement symbolique, sa mission est de rendre hommage, au nom de la 

Nation française, aux combattants et aux disparus, civils comme militaires. 

Aucune condition d’âge n’est exigée pour exercer la mission.

Si vous êtes intéressé(e), nous vous invitons à vous rapprocher de la Mairie. 
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LA VIE COMMUNALE

DIVAGATION D’ANIMAUX

Il est interdit de laisser divaguer les animaux

et particulièrement les chiens sur la commune de Lorleau.

Nous vous informons que la Mairie dispose d’un appareil lecteur de puce.

L’arrêté préfectoral relatif à la lutte contre le bruit de voisinage dans le

Département de l'Eure a été modifié en date du 20 août 2024.

Vous trouverez ci-dessous les horaires durant lesquels les activités bruyantes

sont autorisées sur l'ensemble du Département et donc sur Lorleau :

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30

Samedi de 9h à 12h et de 14h30 à 19h

Dimanche et jours fériés de 10h à 12h

LUTTE CONTRE LE BRUIT DE VOISINAGE

DÉFIBRILLATEUR

Nous vous rappelons que le défibrillateur situé

sur le mur extérieur de la Mairie est accessible

24H/24 et 7J/7.
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LA VIE COMMUNALE

ECLAIRAGE PUBLIC

La maintenance du réseau d’éclairage public est une compétence qui a été

déléguée à la Communauté de Communes Lyons-Andelle.

N’hésitez pas à signaler à la Mairie lorsqu’un lampadaire est en panne

ou en dysfonctionnement.

L’intégralité du réseau est désormais en LED.

Pour une amélioration du service et une volonté d’améliorer

le tri et la valorisation des déchets, vous pouvez désormais

accéder à l’ensemble du réseau de déchetteries.

Un composteur à 15 euros ! Grâce à l’initiative du SYGOM, vous avez

désormais la possibilité d’obtenir un kit complet de compostage individuel

pour 15 € afin de valoriser

facilement vos biodéchets. 

Plus d’informations auprès du SYGOM

02.32.54.47.64 ou contact@sygom.fr

SYGOM

DÉMARCHAGES À DOMICILE

Nous vous rappelons que le démarchage à domicile

n’est pas interdit et est autorisé. Cependant, nous vous

demandons de rester vigilant. Aussi appelé porte à

porte, des règles sont à respecter par les vendeurs.

Attention aux arnaques !

mailto:contact@sygom.fr


11

LA VIE COMMUNALE

URBANISME

Nous vous rappelons que la commune de Lorleau est dotée d’un P.L.U

(Plan Local d’Urbanisme).

Si vous souhaitez réaliser des travaux ou toutes modifications de l’aspect

extérieur de votre bâti, nous vous rappelons qu’il est obligatoire de déclarer

ces modifications à la Mairie.

L’ensemble des procédures d’autorisations d’urbanisme relève de la

compétence du Maire. 

Nous vous invitons à nous contacter aux horaires d’ouverture de la Mairie

afin de répondre à vos interrogations, déposer vos dossiers.

Si vous avez réalisé des travaux sans autorisation d'urbanisme ou sans

respecter l'autorisation obtenue, il s'agit d'un délit. 

Vous pouvez consulter le règlement d’urbanisme de Lorleau directement

sur Géoportail.

Les dossiers de déclaration sont également disponibles sur le site du

www.service-public.fr

http://www.service-public.fr/
http://www.service-public.fr/
http://www.service-public.fr/


12

LA VIE COMMUNALE

ÉCOLES

Les enfants de Lorleau / Saint-Crespin

sont scolarisés aux écoles de La Feuillie :

- École Maternelle les Petits Feuillois

- École Primaire Les Prunus

- Collège La Hêtraie.

La commune finance la scolarité des enfants de la maternelle à la primaire :

- Maternelle = 2 654,66 € par enfant

- Primaire = 878,02 € par enfant

Les transports scolaires sont gérés par la Région Normandie. Désormais une

participation financière est demandée aux familles (32,50€) et l’autre partie

est prise en charge par la Communauté de Communes Lyons-Andelle.

BIBLIOTHÈQUE

Nous vous rappelons que la commune dispose

d’une petite bibliothèque. Venez découvrir et

emprunter divers livres aux horaires d’ouverture de la Mairie.

TRANSPORTS SCOLAIRES
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LA VIE COMMUNALE

CARTES D’IDENTITÉ / PASSEPORTS

Le dépôt de demande et le retrait des titres d’identité

(cartes d’identité, passeports) se fait uniquement sur rendez-vous,

à la mairie de Lyons-la-Forêt (bureau situé à l’Agence Postale)

ou la mairie de Fleury-sur-Andelle.

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter :

- La mairie de Lyons-la-Forêt par téléphone au 02 32 49 60 27

ou par mail à lyonslaforet.mairie@wanadoo.fr

- La mairie de Fleury-sur-Andelle par téléphone au 02 32 49 00 59

ou par mail à contact@fleury-sur-andelle.fr

Pensez également à faire votre pré-demande directement en ligne sur

https://ants.gouv.fr/

La Mairie de Lorleau reste à votre disponibilité afin de vous accompagner

dans vos démarches.

mailto:lyonslaforet.mairie@wanadoo.fr
mailto:contact@fleury-sur-andelle.fr
mailto:contact@fleury-sur-andelle.fr
mailto:contact@fleury-sur-andelle.fr
mailto:contact@fleury-sur-andelle.fr
mailto:contact@fleury-sur-andelle.fr
https://ants.gouv.fr/
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LA VIE COMMUNALE

ÉLECTIONS MUNICIPALES

Les prochaines élections municipales auront lieu le 15 & 22 mars 2026.

Inscriptions sur les listes électorales :

Vous pouvez vous inscrire jusqu’au 6 février 2026 sur les listes électorales,

en Mairie ou directement en ligne via le site www.service-public.fr

Nouvelle règle pour les petites communes :

Le vote se fait désormais sur une liste complète paritaire :

il n’est plus possible de rayer des noms, d’en ajouter ou de panacher.

Tout bulletin modifié sera considéré comme nul.

Procurations :

Vous pouvez effectuer votre pré-demande en ligne sur

www.maprocuration.gouv.fr et valider celle-ci sur présentation d’une pièce

d’identité en gendarmerie.

Nouveauté :

Si vous disposez d’une identité numérique, plus aucun déplacement n’est

nécessaire, votre procuration se valide intégralement en ligne.

Il est recommandé de faire la demande au plus tôt.

Pour toute question, nous restons à votre disposition.

http://www.service-public.fr/
http://www.service-public.fr/
http://www.service-public.fr/
http://www.maprocuration.gouv.fr/
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LA VIE COMMUNALE

COLIS DES AÎNÉS

Le colis des aînés est réservé aux personnes

de plus de 65 ans, inscrites sur la liste électorale

et habitants à titre principal sur la commune.

Celui-ci a été distribué directement le samedi 13 décembre 2025 par

Madame le Maire et Madame Anne-Marie DUVÉRÉ, conseillère municipale.

L’Arbre de Noël, organisé par

l’Association Lorleau Loisirs,

a eu lieu le samedi 13 décembre

à 15h à la Maison du Temps-Libre.

Le Père-Noël est venu gâter les enfants après la diffusion d’un film

d’animation. Ce moment convivial était suivi d’un goûter avec gâteaux

et chocolats à volonté ! 

VŒUX DU MAIRE

Les vœux de la municipalité sont prévus le

VENDREDI 9 JANVIER 2026 à 18 heures

à la Maison du Temps-Libre.

Comptant sur votre présence !

NOËL COMMUNAL
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DÉCHÈTERIE

La Municipalité appelle au civisme et à la responsabilité de chacun de

ramasser les déchets qui tombent des remorques, pensez à mettre un filet ! 

Le calendrier des ramassages des ordures ménagères pour l’année 2026 sera

prochainement distribué à chaque habitation.

Collecte des ordures ménagères

Depuis le 1er janvier 2025, la collecte de vos déchets est plus simple !

► Les bacs noirs et les bacs jaunes sont collectés le même jour

La collecte des déchets aura lieu désormais tous les 15 jours

Pensez à sortir vos poubelles la veille.
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PANNEAU POCKET 

Cette application permet d’être informer

rapidement de l’actualité de la commune.

Téléchargez gratuitement l’application sur

votre téléphone ou tablette en recherchant 

« PANNEAUPOCKET » sur les stores.

Ce dispositif permet aux habitants d’être

informés en temps réel de l’actualités.

Retrouvez dès maintenant la commune sur son site internet à

l’adresse suivante : https://www.lorleau.fr/

SITE INTERNET

https://www.lorleau.fr/
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INTERCOMMUNALITÉ

Qui peut en bénéficier ? Les personnes de plus de 60 ans, les personnes

handicapées qui nécessitent l’aide d’un professionnel, les personnes 

âgées de moins de 60 ans ayant besoin d’une aide temporaire :

- aide à la toilette (hors actes médicaux),

- aide au lever / coucher,

- préparation et la prise des repas,

- entretien du logement et du linge (hors gros travaux),

- aide aux courses,

- accompagnement lors de sorties,

- réalisation d’activité de loisirs,

- surveillance / la présence.

Les usagers de l’aide à domicile peuvent bénéficier d’aides financières.

Pour plus d’informations sur les aides financières ou obtenir un devis, 

contactez le service aide à domicile de la

Communauté de communes Lyons Andelle

 02.32.49.61.27

AIDE À DOMICILE

PLUi

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal est toujours en cours.

Nous vous rappelons qu’un registre des observations du public dans le cadre

de l’élaboration de ce document est toujours disponible en Mairie

aux horaires d’ouverture.
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INTERCOMMUNALITÉ

Depuis septembre, un service de transport solidaire a été mis en

place pour les personnes rencontrant des difficultés pour se déplacer :

personnes âgées, jeunes sans permis, habitants sans véhicule…

La Communauté de Communes Lyons-Andelle a décidé de travailler avec

l’association ATCHOUM, association solidaire nationale reconnue d’utilité

publique. Les trajets se réservent par téléphone via une centrale d’appel ou 

directement en ligne. Une fois le trajet validé, un conducteur bénévole 

utilise son propre véhicule pour effectuer le déplacement :

Le coût s’avère accessible pour les passagers :

2.43 € jusqu’à 11 km, puis 0.20€ /km supplémentaire.

Les conducteurs recevront 3.75 € puis 0.32€/km supplémentaire grâce à la 

prise en charge d’une partie de cette rémunération par la C.D.C. Lyons-

Andelle.

Vous avez un peu de temps et envie de vous rendre utile ?

Le service à besoin de conducteurs volontaires pour fonctionner.

Ces trajets ne sont pas de simples transports : ils sont aussi l’occasion d’un 

échange, d’une aide pour porter les courses ou d’un accompagnement 

bienveillant.

En vous inscrivant dès maintenant sur

le site de l’association https://www.atchoum.eu/

ou auprès de la Communauté de Communes

Lyons-Andelle.

ATCHOUM ! LE TRANSPORT SOLIDAIRE AU 

SERVICE DE LA MOBILITÉ RURALE

https://www.atchoum.eu/
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LORLEAU LOISIRS

Soirée Saint-Patrick – 22 mars 2025 :

La musique irlandaise était de la partie pour animer cette soirée de la

Saint-Patrick. Les invités ont pu apprécier les joues de porc à la bière.

Merci à tous les participants pour leur bonne humeur

ACTIVITÉS 2025

.

Concours de pêche – 7 juin 2025:

Très belle journée avec nos pécheurs fidèles. 

Toujours de très beaux 

lots à gagner. Bravo !!
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LORLEAU LOISIRS

Foire à tout – 8 juin 2025:

Superbe journée ensoleillée cette année pour la traditionnelle foire à tout !

Beaucoup d’exposants au rendez-vous et une équipe de bénévoles toujours

formidable. 

ACTIVITÉS 2025

.

Cochon grillé – 13 septembre 2025:

120 participants cette année pour une soirée exceptionnelle !

Un magnifique feu d’artifice                        

a clôturé ce bon moment. 

Merci à tous les bénévoles

et toutes les personnes

présentes, qui font de cet

événement un succès !!!
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LORLEAU LOISIRS

Beaujolais nouveau – 22 novembre 2025:

Nous avons été navrés de devoir annuler

cette soirée par manque d’inscriptions.

Espérons pouvoir vous retrouver l’année

prochaine pour cet évènement.

ACTIVITÉS 2025

.

Arbre de Noël – 13 décembre 2025:

Superbe après-midi passée en compagnie

du Père-Noël ! Merci aux enfants et

aux parents.

Au plaisir de vous retrouver en 2026 !

L’équipe de Lorleau Loisirs 
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RÉSERVATION DE LA  

MAISON DU TEMPS-LIBRE 

 

DURÉE DE LOCATION HABITANTS 

COMMUNE

HABITANTS

HORS-COMMUNE

1 journée 80,00 € 100,00 €

2 jours 120,00 € 150,00 €

½ journée / Vin d’honneur 40,00 € 50,00 €

Inhumation Gratuit 40,00 €

Chèque de caution : 250,00 €

PÊCHE AU PLAN D’EAU 

 

½ journée 5,00 €

1 journée 10,00 €

Carte vacances
(4 semaines)

16,00 €

Carte annuelle jeune
(- 16 ans)

16,00 €

Carte annuelle 40,00 €

Veuillez contacter le Président de Lorleau Loisirs

Monsieur Christophe CUFFEL

au 06.52.49.18.72

LORLEAU LOISIRS
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